
ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES POUR LE MÉTIER 

DE PLÂTRIER AU QUÉBEC ET LE MÉTIER DE PLÂTRIER 
PLAQUISTE EN FRANCE 

ENTRE 

Pour le Québec : 

LE MINISTRE DU TRA V AIL 

ET 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

Pour la France : 

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

ET 

L'ASSEMBLÉE PERMANENTE DES CHAIVIBRES DE MÉTIERS 






























